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Le suivi des mesures administratives sera assuré par la délégation départementale du Var de l’Agence 
Régionale de Santé ( ) et le Conseil Départemental du Var 
( . Nous vous demandons de leur adresser, aux différentes dates d’échéance, le 
tableau de suivi des mesures administratives complété par vos soins sous format WORD et PDF, assorti 
des pièces justificatives. 
 
Un contrôle sur site pourra être réalisé afin de vérifier la mise en œuvre effective des mesures correctives. 
 
Nous vous rappelons enfin que le rapport d’inspection et les décisions prises font partie des documents 
administratifs communicables aux tiers au sens des articles L311-1 et L300-2 du code des relations entre 
le public et l'administration. 
 
 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

       
      

    
 
 
 
 
 
 
 
 

  


